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Resolution no 73/2017 

TITRE: Examens environnementaux et reglementaires 

OBJET: Environnement 

PROPOSEUR(E): Kukpi7 Ron Ignace, bande indienne de Skeetchestn, C.-B . 

COPROPOSEUR(E): Lance Haymond, Chef, Premiere Nation de Kebaowek, Qc 

DECISION: Adoptee; 1 Abstention 

ATTENDU QUE: 

A. En vertu de Ia Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones : 

i. Article 25 : Les peuples autochtones ont le droit de conserver et de renforcer leurs liens spirituels 
particuliers avec les terres, territoires, eaux et zones maritimes cotieres et autres ressources qu'ils 
possedent ou occupent et utilisent traditionnellement, et d'assumer leurs responsabilites en Ia matiere 
a l'egard des generations futures. 

ii. Article 32 (2) : Les Etats consultent les peuples autochtones con cernes et cooperent avec eux de 
bonne foi par l'intermediaire de leurs propres institutions representatives, en vue d'obtenir leur 
consentement, donne librement et en connaissance de cause, avant I' approbation de tout projet ayant 
des incidences sur leurs terres ou territoires et autres ressources, notamment en ce qui concerne Ia 
mise en valeur, !'utilisation ou !'exploitation des ressources minerales, hydriques ou autres. 

iii. Article 32 (3) : Les Etats mettent en place des mecanismes efficaces visant a assurer une reparation 
juste et equitable pour toute activite de cette nature, et des mesures adequates sont prises pour en 
attenuer les effets nefastes sur les plans environnemental, economique, social, culture! ou spirituel. 
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B. L'Assemblee des Premieres Nations (APN) a adopte sept resolutions concernant les examens 
environnementaux et reglementaires : 19/2017 "Redefinir le role des Premieres Nations dans les ex a mens 
environnementaux et reg/ementaires ", 86/2016 "Une consultation et un engagement significatifs au pres des 
Premieres Nations concernant J'examen environnemental et reglementaire',' 64/2016 "Soutien au processus 
d'evaluation de projet de Ia Nation Stk'emlupsemc te Secwepemc", 12/2016 "Aller au-de/a des lois federales 
afin d'etablir une relation de nation-a-nation", 35/2016 "Inclusion des Premieres Nations dans l'examen des 
processus reglementaires et environnementaux'', 24/2012 "Consultation et engagement concernant Jes 
modifications apportees a Ia Loi sur les peches", 4 7/2012 "Opposition aux modifications unilaterales de Ia 
gestion des peches au Canada". 

C. En 1998, le ministre de I'Environnement de l'epoque, David Anderson, a mis sur pied un groupe de travail 
autochtone pour Ia Loi sur les especes en peril (LEP) qui a permis aux Premieres Nations de participer 
pleinement, directement et sans entrave au processus legislatif, notamment en examinant article par article les 
precurseurs de Ia LEP. 

D. Le premier ministre Justin Trudeau s'est engage publiquement a « renouveler Ia relation de nation a nation 
avec les Premieres Nations[ ... ] une relation fondee sur Ia reconnaissance des droits, le respect, Ia 
collaboration et le partenariat » et a « passer en revue toutes les mesures legislatives imposees 
unilateralement aux peuples autochtones par le gouvernement precedent». 

E. Le 20 juin 2016, plutot que de fa ire participer les Premieres Nations a l'examen de « toutes les mesures 
legislatives imposees unilateralement aux peuples autochtones par le gouvernement precedent », le 
gouvernement du Canada a an nonce un vaste examen public des divers processus environnementaux et 
reglementaires, qui consiste a: 

i. Examiner les processus federaux d'evaluation environnementale; 

ii. Moderniser !'Office national de l'energie. 

iii. Reinstaurer les protections eliminees et integrer des mecanismes de protection modernes dans Ia Loi 
sur Jes peches et Ia Loi sur Ia protection de Ia navigation. 

F. La modernisation de !'Office national de l'energie (ONE) et l'examen de Ia Loi Canadienne sur /'evaluation 
environnementale (LCEE 2012) ant ete confies a des Comites d'experts et l'examen de Ia Loi sur les peches et 
de Ia Loi sur Ia protection de Ia navigation a ete confie a des Comites permanents. 

G. Le 29 juin 2017, malgre les demandes d'inclure entierement les Premieres Nations dans les processus de 
redaction, le Gouvernement du Canada a unilateralement publie un document de travail consacre aux quatre 
examens environnementaux et reglementaires eta prevu une periode de sollicitation de commentaires de 60 
jours et quelques possibilites de financement supplementaires pour les nations autochtones. 
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H. II demeure difficile de savoir si le ministre des Peches et Oceans et le ministre des Transports au rant recours 
au Groupe de travail ministeriel qui a ete mis sur pied pour s'assurer que Ia Couronne honore ses obligations 
constitutionnelles a l'egard des droits ancestraux et issus des traites. 

I. Les Premieres Nations ne peuvent pas compter seulement sur Ia « common law » au Ia Loi sur Ia protection de 
Ia navigation pour assurer Ia protection de leurs cours d'eau. 

J. Compte tenu du defi, I'APN a pris !'initiative de preparer son propre document de travail des Premieres Nations, 
qui s'inspire des centaines de soumissions envoyees au Canada par les Premieres Nations et leurs 
organisations representatives et de renseignements proven ant des seances techniques. 

K. Depuis, le gouvernement du Canada a presente un memoire au Cabinet sur les processus environnementaux 
et reglementaires en esperant presenter un avant-projet de loi, soit a Ia fin de I' actuelle seance du Parlement, 
en decembre, soit au debut de Ia prochaine, en janvier. 

L. Apres Ia presentation de cette loi, le Canada semble pret a s'engager dans un processus conjoint pour 
examiner les modifications legislatives, les politiques, les reglements et les I ignes directrices lies aux quatre 
processus environnementaux et reglementaires. Ce processus devrait durer de douze a dix-huit mois; 

M. Le premier ministre Trudeau a reflete cet engagement dans sa lettre envoyee le 22 novembre 2017 aux 
copresidents du Comite consultatif sur I' action pour le eli mat et l'environnement (CCACE). 

N. Les Chefs en Assemblee ant adopte Ia resolution 20/2017 "Respecter les droits inherents et les competences 
en ce qui concerne les eaux parallelement a 1' examen de Ia Loi sur Ia protection de Ia navigation" : « ... a 
savoir que le processus d'engagement actuel ne peut pas etre considere comme une « consultation » et qu'il 
ne respecte pas Ia norme du consentement prealable, fibre et eclaire et qu'il est necessaire de pre voir plus de 
temps pour consulter directement les detenteurs de droits d'une maniere conforme a leurs protocoles, 
processus et elements particuliers )) . 

POUR CES MOTIFS, les Chefs en Assemblee : 

1. Enjoignent a I'Assemblee des Premieres Nations (APN) d'obtenir I' engagement du Canada concernant 
I' elaboration conjointe de modifications legislatives, de politiques, de reglements et de lignes directrices pour 
les processus environnementaux et reglementaires et Ia mise sur pied d'une entite qui serait le siege de 
discussions techniques, d'une surveillance politique et d'une representation regionale. 

2. Demandent au Canada de respecter ou d'aller au-del a du precedent etabli dans !'elaboration et I' adoption 
eventuelle de Ia Loi sur les especes en peril (LEP), qui prevoyait Ia participation entiere, directe et sans entrave 
des Premieres Nations. 

Copie certifiee d'une resolution adoptee le 68 jour de decembre 2017 a Ottawa (Ontario) 
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3. Enjoignent a I'APN de continuer a soutenir et coordonner, dans Ia mesure du possible, les interventions et Ia 
participation des Premieres Nations, des organisations regionales et des organisations provinciales et 
territoriales dans le processus d'elaboration conjointe mentionne ci-dessus, y compris Ia creation de processus 
regionaux particuliers en vue de repondre a des preoccupations precises et d'appuyer des dispositions dans le 
cadre des relations de nation a nation. 

4. Appellent tous les ministres responsables a fournir un financement adequat directement a chaque Premiere 
Nation pour sa participation pleine et entiere aux examens environnementaux et reglementaires. 

5. Conferent a I'APN le mandat de diriger des seances regionales d'information pour appuyer les organisations 
regionales des Premieres Nations et les organisations provinciales et territoriales durant le processus. 

Copie certifiee d'une resolution adoptee lese jour de decembre 2017 a Ottawa {Ontario) 
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